
    
 

 

RAPPEL DES HORAIRES POUR LE BRUIT 

Nous constatons que les horaires autorisés pour le bruit ne sont pas respectés, notamment en ce qui concerne 

la tonte et les travaux divers. 

Il convient donc de rappeler la réglementation afin de maintenir de bonnes relations de voisinage : 

Tout bruit pouvant occasionner une gêne pour le voisinage par sa durée, sa répétition ou son intensité, 

n'est autorisé qu'aux jours et horaires suivants : 

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 les samedis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

 interdit les dimanches et jours fériés 

Ces restrictions s'appliquent à toute nuisance sonore, qu'un appareil à moteur thermique ou électrique 

soit utilisé ou non. 

Elles ne sont en revanche pas destinées aux professionnels. 

 

DIVAGATION DES CHIENS 

La réglementation en matière de divagation stipule : 

« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse, 

de la garde ou de la protection d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se 

trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel, 

ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable 

d’une distance dépassant 100 mètres. » 

A noter que même si le chien n’est pas agressif, la divagation demeure dangereuse  

(véhicules, piétons). Nous comptons ainsi sur votre vigilance. 

Enfin, les chiens de 1ère et 2ème catégories doivent quant à eux être muselés et tenus en laisse. 

 

VITESSE EXCESSIVE 

Le dispositif temporaire d’écluse double – qui, nous le rappelons, n’a rien coûté à la Commune – a soulevé 

quelques remarques négatives de la part des usagers. Aucune installation définitive ne sera donc entreprise. 

Par conséquent, dans la mesure où la vitesse excessive demeure, les contrôles radar seront renforcés 

sur la Rue Principale mais aussi sur la Rue de Bourg. 

 

TERRAIN DE FOOTBALL 

Des matchs amicaux sont organisés tous les dimanches de 10h00 à 12h00 sur le terrain de football rénové, 

situé à la sortie du village, direction Rougemont-le-Château. 

N’hésitez pas à venir nombreux pour y participer ! 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter la mairie au 03.84.23.71.92. 

Responsables des matchs : MM. Nicolas GIRARDEY et Jean-Claude BEHRA. 

 

 

Le Maire 

Jean-Luc ANDERHUEBER 
 

 
 

 

 

Toutes les infos de la Commune sur notre site Internet : www.saint-germain-le-chatelet.fr  

Saint-Germain-le-Châtelet, le 9 juin 2016 
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